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Plans d’accès
Par le bus : ligne C2 - arrêt La Forêt ou arrêt Pont du Cens

Horaires d’ouverture
lundi : de 9h30 à 16h
mardi, jeudi et vendredi : de 8h30 à 16h
mercredi : de 10h30 à 16h

Contact
> Tél. 02 40 76 16 58 – Fax 02 28 07 37 48
(possibilité de laisser un message si besoin)
du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 16 h

Hôpital de jour
Le Pont du Cens
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L’hôpital de jour dispose de 20 places. Cette unité accueille des per-
sonnes souffrant de troubles psychiques en phase de stabilisation
dans le but de développer une autonomie psychique et de permettre
la réalisation d’un projet personnalisé.

L’équipe
Elle est constituée de :

 5 infirmiers : M. Cleuziou, V. Connault, E. Conseil, A. Miath, S. Morvan

 1 psychiatre : Dr C. Charoy

 1 psychologue : B. Petit

 1 assistante sociale : I. Raulet

 1 cadre de santé : Véronique Sellin

 1 cadre supérieur de santé : Annick Mimaud
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Le soin à l’hôpital de jour
L'hôpital de jour vous propose des soins individualisés dans un cadre institu-

tionnel.

Différents supports de soins sont proposés :

 des activités d’expression : verbale, manuelle ou corporelle,

 des entretiens médicaux et infirmiers réguliers,

 une réunion soignants-soignés hebdomadaire.

Durant votre séjour, vous continuerez votre suivi auprès de votre psychiatre et
des intervenants engagés auprès de vous. Votre prise en charge peut être à
temps plein ou à temps partiel, en fonction de votre projet de soin et de vos
besoins.

Modalités d’admission
L’admission se fait sur proposition d’un médecin psychiatre à l’aide d’un formu-
laire de pré-admission. Le patient est invité à prendre un rendez-vous avec une
infirmière, cette rencontre est suivi d’un entretien médical.

Un projet de soin personnalisé est élaboré pour une période de pré admission
d’un mois.

Un bilan est ensuite réalisé pour ajuster les modalités de la prise en charge qui
sera régulièrement réévaluée.


